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SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
 

Lundi le 29 janvier 2018 
20h00 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Ouverture de la séance 
 

2. Accueil des visiteurs 
 

3. Adoption de l’ordre du jour 
 

4. Approbation des procès-verbaux 
 

5. Correspondance 
 

6. Rapport du Maire 
 

7. Première période de questions du public 
 

8. Contrats et Greffe 
a) Nomination d’un représentant au conseil d’administration de PME MTL Centre-Ouest 
b) Contrat pour la refonte du site internet 
c) Cour des petites créances – mandat de représentation 

 

9. Administration et Finances 
a) Approbation des déboursés – 16 décembre 2017 au 24 janvier 2018 
b) Délégation de pouvoirs pour le mois de janvier 2018 
c) Emprunt par billets au montant de 1 775 900$ (6 février 2018) 
d) Concordance et amendement de règlements d’emprunt 
e) Marge de crédit 

 
10. Service d’urbanisme 

 
11. Travaux publics 

 
12. Ressources humaines 

a) Congédiement administratif 
 

13. Nominations 
 

14. Rapports des Conseillers 
a) Siège Numéro 1 
b) Siège Numéro 2 
c) Siège Numéro 3 
d) Siège Numéro 4 

 
15. Dépôt de documents 
 

16. Avis de motion, lecture et adoption de règlements 
a) Adoption du Règlement n°418-9 – Règlement amendant le Règlement n° 418-3 concernant la 

réglementation des égouts et la fourniture de l’eau dans la Ville de Montréal-Ouest 
b) Adoption du Règlement n°2018-001 – Règlement remplaçant le règlement de taxation n° 2017-008 

de la Ville de Montréal-Ouest pour l’exercice financier 2018 
c) Adoption du Règlement n°2018-002 – Règlement relatif au taux du droit de mutation applicable aux 

transferts dont la base d’imposition excède 500 000$ 
d) Adoption du Règlement n°2018-003 – Règlement autorisant un emprunt de 2 484 130$ pour la 

réalisation de travaux de réfaction de la chaussée et des trottoirs, des conduites d’aqueduc et des 
conduites d’égout sanitaire et pluvial sur l’avenue Percival au nord de la rue Nelson 

e) Adoption du Règlement n°2018-004 – Règlement amendant le Règlement n° 2013-002 concernant 
la prévention des incendies 

 

17. Seconde période de questions du public 
 
18. Levée de la séance 


